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Proposition de projet de rectificatif aux Règlements nos 98, 112 et 123 

Communication de l’expert du Groupe de travail «Bruxelles 1952»* 

Le texte reproduit ci-après, établi par l’expert du Groupe de travail «Bruxelles 1952» 
(GTB), vise à harmoniser et mettre à jour sur le plan rédactionnel les Règlements nos 98, 112 
et 123 en ce qui concerne les dispositions applicables en cas de changement du sens de 
la circulation. Les changements proposés visent à rendre possible l’application pratique 
des règlements et n’entraînent aucune modification technique. Les modifications apportées 
aux textes actuels du Règlement nº 98, y compris le complément 10 à la version originale, 
du Règlement nº 112, y compris le complément 9 à la version originale et du Règlement nº 123, 
y compris le complément 2 à la version originale, apparaissent en caractères gras ou biffées. 

                                                 
* Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour 
la période 2006-2010 (ECE/TRANS/166/Add.1, activité 02.4), le Forum mondial a pour mission 
d’élaborer, d’harmoniser et de mettre à jour les règlements en vue d’améliorer 
les caractéristiques fonctionnelles des véhicules. Le présent document est soumis en vertu de 
ce mandat. 
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A. PROPOSITION 

RÈGLEMENT No 98 (Projecteurs équipés de sources lumineuses à décharge) (Le texte ci-après 
a été établi sur la base du complément 10 au Règlement) 

Paragraphes 5.4 à 5.4.2.2, modifier comme suit: 

«5.4 Modification de l’éclairement en fonction du sens de circulation. 

5.4.1 Dans le cas de projecteurs conçus pour satisfaire aux exigences d’un seul sens de 
circulation (soit à droite soit à gauche), des mesures appropriées doivent être prises 
pour éviter de gêner les usagers des pays où le sens de circulation est opposé à celui 
du pays pour lequel le projecteur a été conçu. Ces mesures peuvent être les suivantes: 

a) masquage d’une partie de la surface extérieure de la glace du projecteur; 

b) réglage déplacement vertical du faisceau vers le bas d’au moins 0,3° 
verticalement. Le réglage déplacement horizontal est autorisé; 

c) toute autre mesure destinée à supprimer la partie asymétrique du faisceau. 

5.4.2 Une fois cette ou ces mesures appliquées, l’éclairement doit répondre aux 
prescriptions suivantes: sans modification de réglage par rapport au sens de 
circulation initial: 

a) Points 50 L (pour la circulation à droite) ou 50 R (pour la circulation à 
gauche): au moins 5 lux; 

b) Point B 50 R (pour la circulation à droite) ou point B 50 L (pour 
la circulation à gauche): pas plus de 1 lux. 

5.4.2.1 Faisceau de croisement conçu pour la circulation à droite et adapté à 
la circulation à gauche: 

au point 0,86D-1,72L   au moins 5 lux 

au point 0,57U-3,43R  pas plus de 1,4 lux 

5.4.2.2 Faisceau de croisement conçu pour la circulation à gauche et adapté à 
la circulation à droite: 

au point 0,86D-1,72R  au moins 5 lux 

au point 0,57U-3,43L  pas plus de 1,4 lux.». 
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RÈGLEMENT No 112 (Projecteurs émettant un faisceau de croisement asymétrique) (Le texte 
ci-après a été établi sur la base du complément 9 au Règlement) 

Paragraphes 5.8 à 5.8.2.2, modifier comme suit: 

«5.8 Configuration d’éclairage pour différentes conditions de circulation  

5.8.1 Dans le cas de projecteurs conçus pour satisfaire aux exigences d’un seul sens de 
circulation (soit à droite soit à gauche), des mesures appropriées doivent être prises 
pour éviter de gêner les usagers des pays où le sens de circulation est opposé à celui 
du pays pour lequel le projecteur a été conçu. Ces mesures peuvent être les suivantes: 

a) masquage d’une partie de la surface extérieure de la glace du projecteur; 

b) réglage déplacement vertical du faisceau vers le bas d’au moins 0,3° 
verticalement. Le réglage déplacement horizontal est autorisé; 

c) toute autre mesure destinée à supprimer la partie asymétrique du faisceau. 

5.8.2 Une fois cette ou ces mesures appliquées, l’éclairement doit répondre aux 
prescriptions suivantes: sans modification de réglage par rapport au sens de 
circulation initial: 

a) Points 50 L (pour la circulation à droite) ou 50 R (pour la circulation à 
gauche): supérieur ou égal à 3 lux; 

b) Point B 50 R (pour la circulation à droite) ou point B 50 L 
(pour la circulation à gauche): inférieur ou égal à 1 lux. 

5.8.2.1 Faisceau de croisement conçu pour la circulation à droite et adapté à 
la circulation à gauche: 

au point 0,86D-1,72L  au moins 3 lux 

au point 0,57U-3,43R  pas plus de 1,0 lux 

5.8.2.2 Faisceau de croisement conçu pour la circulation à gauche et adapté à 
la circulation à droite: 

au point 0,86D-1,72R  au moins 3 lux 

au point 0,57U-3,43L  pas plus de 1,0 lux.». 
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RÈGLEMENT No 123 (Systèmes d’éclairage avant adaptatifs) (Le texte ci-dessous a été établi 
sur la base du complément 2 au Règlement) 

Paragraphes 5.8.2 et 5.8.2.1, modifier comme suit: 

«5.8.2 Posséder une fonction pour changement de sens de circulation, en respectant 
les valeurs indiquées dans le tableau ci-après lorsque les essais sont effectués 
conformément au paragraphe 6.2 ci-dessous, sans modification de réglage par 
rapport au sens de circulation initial;  

5.8.2.1 Faisceau de croisement conçu pour la circulation à droite et adapté à 
la circulation à gauche: 

au point 0,86D-1,72L  au moins 3 lux 

au point 0,57U-3,43R  pas plus de 1,0 lux» 

Ajouter un nouveau paragraphe 5.8.2.2, ainsi conçu: 

«5.8.2.2 Faisceau de croisement conçu pour la circulation à gauche et adapté à 
la circulation à droite: 

au point 0,86D-1,72R  au moins 3 lux 

au point 0,57U-3,43L  pas plus de 1,0 lux.». 

Le paragraphe 5.8.2.1 devient le paragraphe 5.8.2.3 

B. JUSTIFICATION 

Actuellement, les Règlements nos 98, 112 et 123 divergent en ce qui concerne 
les prescriptions applicables en cas de changement du sens à la circulation. Cela pose des 
problèmes lorsque la même unité d’éclairage produisant le faisceau de croisement doit recevoir 
une homologation de type, d’une part, conformément au Règlement nº 98 ou 112 et, d’autre part, 
conformément au Règlement nº 123 en tant que partie d’un système d’éclairage avant adaptatif. 

Pour harmoniser les prescriptions concernées, il est proposé de prendre comme base 
les dispositions des Règlements nos 98 et 112 car elles découlent des recommandations les plus 
récentes des experts du GTB et remplacent et annulent celles du Règlement no 123. 

----- 


